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SARL REFLEX – COMMISSAIRES DE JUSTICE – 9 BD CLEMENCEAU - 21000 DIJON  

   
 

 

Références : 140480 – tirage au sort 

 

EXPÉDITION 
 

 
 

Marine FAVRE – Aurélie BONASERA 
Commissaires de Justice associées 

 

Justin SERGIEL 
Commissaire de Justice salarié 

 

Jean-François BOTTIN et Marie-Pierre GROSJEAN 
Clercs habilités aux constats 

 

9, Boulevard Clemenceau – BP 32692 – 21026 DIJON CEDEX 

03 80 74 69 69    : 03.80.74.11.12 
IBAN - R.I.B    Sté Générale 

IBAN N°: FR 76 30003 00756 00022088803 69SOGEFRPP 

E-mail : etude@reflex-dijon.fr - Site :http://www.reflex-huissiers.fr  

 
 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX 

ET LE DEUX JANVIER 

A LA DEMANDE DE : 
 

La SARL CBD, 13 Impasse de Reggio à DIJON (21000), représentée par son gérant 

en exercice domicilié ès qualité audit siège, Monsieur Christopher Wooldridge. 

&  

La SAS MOBHO, 6 rue du Pré Rondot à SAINT APOLLINAIRE (21850), 

représentée par son Président en exercice domicilié ès qualité audit siège, l’EURL 

WILLBIZZ, elle-même prise en la personne de son responsable légal Monsieur 

William BRENOT. 

 

Lesquels m’exposent les faits suivants :  

http://www.dijon.fr/
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DÉCLARATIONS 
 
 

 

 

La SARL CBD et la SAS MOBHO ont organisé un jeu « NOEL 2025 » du 21 

novembre 2025 au 31 décembre 2025 pour faire gagner un van aménagé. 

 

 

Que ce jeu a fait l’objet d’un règlement lequel a été enregistré en mon étude le 20 

novembre 2025 aux fins de dépôt préalablement au début du jeu. 

 

 

Qu’un tirage au sort doit intervenir à l’issue du jeu, et plus précisément à partir du 
02 janvier 2026 à 14 heures 00, pour désigner le gagnant de ce jeu, 
conformément aux termes du règlement. 
 
 
Que je suis requise à l’effet de procéder à ce tirage au sort informatique et d’en 
dresser procès-verbal de constat. 
 
 
 
 
 
Déférant à cette réquisition et ensuite de l’exposé des faits qui précède, 
 

 

Je  soussignée  Marine FAVRE,  Commissaire  de  Justice Associée,  au  sein  

de  la SARL REFLEX, titulaire d’un Office de Commissaires de Justice, près la 

Cour d’Appel de DIJON dont le siège est 9 boulevard Clemenceau à 21000 

DIJON. 

 

 

CERTIFIE ET ATTESTE avoir procédé ce jour à partir de 14 heures 00 au tirage 

au sort du gagnant de ce jeu. 

 
 
Le tirage au sort a lieu informatiquement parmi l’ensemble des participations 
enregistrées pendant toute la durée du jeu.  
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CONSTATATIONS 
 

Tout d’abord, je constate qu’un fichier nommé « JEU CONCOURS 2025 » est 

adressé à mon étude par mail le 02 janvier 2026 à 14 heures 23 par Monsieur Ugo 

NARDELLI depuis l’adresse mail «chrisbikedijon@gmail.com» sur mon adresse 

professionnelle « m.favre@reflex-huissiers.fr», et ce mail comporte un fichier Excel 

et un fichier Numbers : 
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Après avoir procédé à l’ouverture du fichier Excel, je constate que ce fichier contient 

2720 participations. Il m’est déclaré que l’ensemble de ces 2 720 participations ont 

été réalisées à partir du 21 Novembre 2025, jusqu’au 31 décembre 2025 à 23h59. 

Je constate que les 2722 lignes du fichier Excel sont complétées mais les deux 

premières lignes du tableau correspondent au titre de chaque colonne. 
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Pour faciliter le tirage au sort, j’affecte, au moyen de la formule « LIGNE » d’Excel, 
à chaque participation un numéro dans l’ordre des participations, que j’ajoute en 
colonne AB du fichier Excel transmis. 
 
 

 

 

 
 
J’obtiens donc 2 720, conformément au nombre de participations. 
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Je procède à un copier/coller de ces 2 720 lignes de la colonne AB, depuis le 
fichier Excel en direction d’un logiciel de tirage au sort. 

 

Je sélectionne 1 gagnant parmi ces participations ainsi enrichies dans le logiciel. 
 

 

 
 

 
 
 

 
Conformément au règlement, le résultat remportera le lot unique de l’opération 
commerciale. 
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Je lance le tirage au sort à 15 heures 49. 
 
Je constate que le numéro 1393 apparait, numéro dont la ligne du fichier Excel 
révèlera le gagnant de l’opération : 
 
 

 
 

 
Je reporte ce numéro dans le fichier Excel et vérifie la validité de la participation, 

notamment avec l’ensemble des champs obligatoires dûment remplis (nom, 

prénom, date de naissance et adresse mail). 

 
Je découvre l’identité du gagnant de l’opération : 
 

 
 

 
 
 
Je constate que la ligne est dûment remplie et que le nom de la gagnante est Cindy 
LAMUR. 
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Telles sont les constatations effectuées ce jour.  
 
 
 
 

Diverses photographies (originales et non retouchées) sont insérées dans le 
présent procès-verbal de constat. 
 

 
 
Et de tout ce que dessus, j’ai fait, dressé et clos le présent Procès-Verbal de 
Constat pour servir et valoir ce que de droit. 
 
 

 
Coût de l’acte 

Décret n° 2016-230 du 26-02-2016 
Arreté du 28 Février 2020 

Pour mémoire En euros 

 

 
 

 

 
 

Maître Marine FAVRE 

Commissaire de Justice associée 

 
      

 


